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1. A ses 553ème et séan".!t=3, temj:,:;s les 6 et juillet 1961, le Comité 

permanent des pétitions, compoc§ des représentants d~ la Belgique, de la Chine, 

des Etats-Unis d r Amérique,' de l'Inde, du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et 

d r Irlande du Nord et de l'Union des Républiqy.es socinlistes soviétiques, a examiné 

la pétition de M. Benjamin Mersai (T/PEr~l0/32) cor..cer~1.ant le Territoire sous 

tutelle des Iles du Pacifiq_ue~ 

2. M. Delmas H. Nucker a participé à cet examen en g_ualité de Représ8ntant 

spécial de l'Autorité administrante~ 

3. Dans cette pétition, en date du 7 mars 1961 et soumise à la Mission de visite 

de 1961, le pétitionnaire dacla:r·e q_u I en décembre 1959 il a demandé l I assistvnce 

de l'Administration pour que son cousin, M. Sadao Azuma, puisse revenir du Japon 

aux Îles Palaos où vit sn famille. Il a écrit de nouveau à 1 1.tidrninist::ateur du 

è.istrict, le 6 janvier 1960, lui demanèant d'examiner le cas de M. Azuma, mais 

il n'a reçu at;,cune répc,nse. Le pétitior.naire è.enande donc l'aide .des Nations Unies. 

4. M. Sa dao 1\zuma, c_:_ui est né aux Polo os, est allé au Japon en _1946 · avec son 

père, M. Kanichiro J\zumn, un ë.e ses frères et deux soeurs. Sa mère, citoyenne du 

Territoire sous tutelle, et trois autres de ses frères sont restés dans le 

Territoire. D'après la :pétition, M. Sadao JL.mma est in:matriculé. au Japon comme 

résident étrane;er et est l::.b::-e de retour:::er nu.'C Palaos à conditio.n qti' il obtienne 

les documents de voyage re~uis. 

5. A la 553ème séance du ComiM pe:;:rr.anent, le Représentaat spéc:ial a déclaré 

que l'Autorité aàministrznte avait écrit au pétitionnaire e:1 mars 1960, lui 
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notifiant sa décision èe ne pas autoriser le retour de M. Azuma. Dès que l'Admi

nistration avait été informée par la Mission de visite que M. Mersai avait déclaré 

- n'avoir reçu aucune réponse à sa pétition, elle lui avait envoyé une nouvelle 

lettre, en mars 1961. Dans des cas de ce genre, la politique de l'Administration 

était d'examiner les circonstances particulières à chaque cas. Ordinairement, les 

demandes de rapatriement étaient agréées si la personne intéressée était complè

tement séparée des autres membres de sa famille ou si le prolongement de son séjour 

au Japon la mettait dans une situation critig_ue, L'Autorité admini.strante n'a.voit 

pas connaissance que tel soit le cas en ce. qui concerne M. Saèao Azuma; son père, 

un de ses frères et ses deux soeu~s étaient au Japon, il y était bien établi et 

le prolongement de son séjour ne lui nuisait en rien, C'est pourquoi, fidèle à 

la politique qu'elle avait stliv::i.e dc.ns le passé, l'Autorité administrante n'avait 

pas approuvé la demande du pétitionnaire. C'est à la suite d'une entente entre 

le père et la mère en 1946 que N. Sadao Azuma avait été emmené au Japon par son 

père, avec un de ses frères et deux soeurs. Le Représentant spécial a déclaré 

que l'Administration serait disposée à ex8miner toute nouvelle pétition qui 

contiendrait des faits nouveaux. 

6. Le RepTésentant spécial a également déclaré que l'Autorité administrante 

estimait que sa politique était dans l'intérêt des Micronésiens et que le Congrès 

de district des Palaos, dont le pétitionnaire était membre, n'avait pris aucune 

initiative en la matière. Le fait que le Congrès n'avait pas examiné la question 

jusqu'ici, ni émis d'opinion à ce sujet, prouvait que la majorité des habitants 

pensaient que la politique de l'Administration était dans leur intérêt. 

A sa séance, le Comitf a approuvé par voix contre , avec 

abstentions, le projet de résolution annexé au présent rapport, qu'il recommande 

au Conseil d'adopter. 

8. Conformément aux dispositions du paragraphe 6 de l'article 90 du règlement 

intérieur du Conseil, le Comité permanent des pétitions recommande au Conseil 

de décider qu'il n'est pas besoin de renseignements particuliers sur la suite 

donnée à cette pétition. 
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Ayant examiné, en consultation avec les Etats-Unis d'Amérique, Autorité 

administrante intéressée, la pétition de M, Benjamin Mersai concernant le Territoire 

sous tutelle des Iles du Pacifique (T/PF!r.10/32, T/L •••••• ), 

Appelle l'attention du pétitionna:ire sur les déclarations du Représentant 

spécial de l'Autorité administrante et en particulier celle selon laquelle 

l'Administration serait disposée à réexaminer le cas de M. Sadao Azuma si le 

pétitionnaire avait des renseigncrr.ents nouveaux à fournir. 




